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Cette lettre d’information  des instances dédiées à la qualité de vie au travail a pour objectif de
vous faire un zoom sur les sujets traités par nos délégué(e)s de terrain. Outre une meilleure
connaissance du mode de fonctionnement de la prévention dans une collectivité, c’est aussi un
moyen de communiquer sur des sujets qui nous préoccupent et de suivre l’avancée de leur
résolution.
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Le Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et
d’Amélioration des Conditions de Travail (PAPRIPACT) est un des piliers
d’une démarche de prévention. 
Indissociable du Document Unique d’Evaluation des Risques
Professionnels (DUERP) cf. notre dernier numéro, le PAPRIPACT permet à la
ville de Marseille, de mettre en œuvre, d’atteindre et de suivre plus
facilement, les objectifs qu’elle s’est fixée en matière de santé et de
sécurité au travail.

Au sein de la ville de Marseille cette démarche est mise en œuvre au sein
des différentes directions sous la responsabilité du Conseiller de
Prévention (lorsqu’il existe ...). 

Ce document regroupe les principales actions du DUERP des Directions et
des Mairies de Secteur. 
On y retrouve 3 niveaux de priorité (1, 2, 3)  et 3 typologies d’action
(formation, organisation, moyens).

Les objectifs attendus :
Chaque année, les Directions et les Mairies de Secteur établissent leurs
priorités en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail et la
liste détaillée des mesures qu’elles comptent mettre en œuvre. 
Ces PAPRIPACT comprennent :

Les effets attendus de la mesure sur les risques existants,
Les conditions d’exécution de la mesure,
Les ressources mobilisables en interne,
Les indicateurs de résultat permettant le suivi de la mesure,
Une estimation du coût,
Un calendrier de mise en œuvre.

vous pouvez demander à les consulter auprès de votre
DAF 
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Le constat est sans appel : les piscines municipales et les écoles de
la ville de Marseille souffrent d’un manque évident d’entretien.
Pourtant, des solutions simples et efficaces pourraient être mises
en œuvre rapidement pour améliorer la sécurité et le bien-être des
usagers et des agents.
Des solutions immédiates à portée de main :
L’intervention simultanée de plombiers, électriciens et maçons sur
des sites ciblés pourrait résoudre de nombreux dysfonctionnements
constatés lors de nos visites.
Le problème ne semble pas être l’absence de moyens techniques,
mais plutôt un défaut de communication interne et de coordination
dans la mise en œuvre des solutions correctives.
Il manque également une identification claire d’un gestionnaire
opérationnel de site, chargé de superviser et de coordonner les
actions sur le terrain.

DES PISCINES TOUJOURS AUSSI IMPRATICABLES
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Alors que l’administration lance un ambitieux plan de construction
d’écoles, nous ne pouvons que nous interroger sur leur avenir. Sans
stratégie d’entretien rigoureuse, ces nouveaux établissements risquent
de connaître les mêmes dégradations que celles observées aujourd’hui.
Il est urgent de prévoir un plan d’entretien durable, dès la conception
des projets. 

DES ÉCOLES QUI POUSSENT... MAIS QU’EN SERA-T-IL DE LEUR ENTRETIEN ?

DES CONDITIONS DE TRAVAIL QUI CONTINUENT À SE DÉGRADER

Pour exemple :
 la situation des
ascenseurs de

Fauchier qui nous
a conduit à
envoyer ce
courrier à

l’administration
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La Ville de Marseille va enfin faire appel à un ACFI au travers d’une convention dans le
cadre de la mission d’inspection avec le Centre de Gestion des Bouches du Rhône (durée
de la mission pour 2025 : 28 jours). 
L’Agent Chargé d’Assurer une Fonction d’Inspection (ACFI) est une figure essentielle dans le
domaine de la santé et de la sécurité au travail, particulièrement au sein des collectivités
territoriales comme la Ville de Marseille. 

Rôle de l'ACFI
L'ACFI intervient comme un conseiller et contrôleur des conditions d'hygiène et de
sécurité. Ses principales missions incluent les actions suivantes :

Vérification des règles d’hygiène et de sécurité : il contrôle leur bonne application sur le
terrain.
Propositions d’amélioration : il formule des recommandations pour renforcer la
prévention des risques professionnels.
Consultation obligatoire : l’autorité territoriale doit le consulter sur tout projet de
règlement ou consigne liés à l’hygiène et à la sécurité.
Intervention en cas d’urgence : il peut proposer des mesures immédiates si un danger
grave et imminent est identifié.
Visites et analyses : il inspecte les locaux et examine les documents liés à la santé et à la
sécurité au travail.

Les limites de cette mission
L’ACFI n’a pas de pouvoir de sanction ni d’autorité contraignante. Il se distingue par les
éléments suivants :

Non assermenté : son rôle est exclusivement consultatif et préventif.
Ce n’est pas un contrôleur technique : il ne réalise pas les vérifications périodiques ou
obligatoires (ex : équipements électriques, extincteurs).
Il n’est pas un acteur opérationnel : il ne met pas en œuvre les solutions et n'est pas
responsable des démarches de prévention.
Ce n’est ni un médiateur, ni un expert psychosocial : il n’intervient pas dans des aspects
comme la gestion des conflits, le bien-être psychologique ou l’ergonomie.

Enjeux pour la Ville de Marseille
Le recours à un ACFI par la ville de Marseille marque une volonté d'améliorer les
conditions de santé et de sécurité au travail. 
Cela pourrait bénéficier :

Aux ATSEM et à d'autres agents municipaux en identifiant et proposant des solutions pour
limiter les risques.
À la prévention des accidents ou des maladies professionnelles en renforçant le suivi des
normes.

En revanche, les limites de son rôle imposent à l’administration de prendre ses
recommandations au sérieux et de mobiliser les moyens nécessaires pour mettre en

œuvre les mesures proposées. Cela nécessite une réelle volonté politique et une
coordination efficace entre les différents services concernés.

à suivre donc ...



En ce début d’année, nous exprimons des attentes simples
mais essentielles pour améliorer les conditions de travail et
renforcer le dialogue social :

Augmentation de l’IFSE (Indemnité de Fonction, de
Sujétion et d’Expertise) pour mieux reconnaître
l’engagement des agents.
Un Directeur Général des Services (DGS) à l’écoute et
engagé.
La bienveillance et le respect des agents dans toutes les
interactions professionnelles.
Un traitement professionnel et rapide des dossiers
administratifs, médicaux et techniques des agents.
Un vrai dialogue social, constructif et axé sur les
solutions.

En agissant avec simplicité, efficacité et collaboration, il
reste encore possible de redresser la situation et d’offrir

aux agents des conditions de travail et de vie dignes.
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